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JUGEMENT SUR LA DEMANDE 
D'AUTORISATION DE L'ACTION COLLECTIVE 

A. MISE EN CONTEXTE 

[1] Le demandeur James Govan requiert l'autorisation d'instituer une action 
collective en dommages-interets ciblant ce qu'il considere un cartel de boulangers 
industriels et de detaillants en alimentation, qui auraient conspire pour augmenter 
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artificiellement, a chaque annee (depuis 2001 ), le prix du pain pre-emballe vendu au 
Canada. 

[2] L'action collective en jeu ici regrouperait les personnes physiques et morales 
qui ont achete le pain en question au Quebec. 

[3] M. Govan tire l'essentiel de ses informations de documents relies a une 
enquete du Bureau de la concurrence, un office du Gouvernement du Canada. 

[4] Le recours s'appuie sur les regles regissant la responsabilite civile du Code civil 
du Quebec, et sur les articles 45 et 46 de la Loi sur la concurrence1 (LC.) qui traitent 
notamment des complots en vue de fixer les prix de produits distribues au Canada. 
L'article 45 LC. a ete modifie en mars 201 o, durant la periode litigieuse. 

[5] Les defendeurs sont : 

A. Les boulangers industriels : 

o George Weston Limited, Weston Food Distribution Inc., Weston Foods 
(Canada) Inc. (collectivement, « Weston » ); 

o Canada Bread Company Limited ( « Canada Bread » ) ; 

B. Les detaillants alimentaires: 

o Loblaw Companies Limited, Loblaws Inc. (collectivement, « Loblaw » ); 

o Metro inc. ( « Metro » ); 

o Sobeys Quebec inc., Sobeys Capital Incorporated, Sobeys Inc. 
(collectivement, « Sobeys » ); 

o Wal-Mart Canada Corp. ( « Walmart » ); 

o Giant Tiger Stores Limited ( « Giant Tiger » ) . 

[6] Weston et Loblaw semblent avoir les memes actionnaires de contr61e et font 
partie de la meme famille corporative. 

[7] II est allegue que l'enquete du Bureau de la concurrence a ete alimentee par 
l'auto-denonciation de Loblaw et de Weston, qui auraient admis leur participation a un 
com plot avec les autres defenderesses2

. 

L.R.C. (1985), C. C-34. 
2 Piece P-18. 
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[8] La Loi sur la concurrence permet a tels auto-denonciateurs d'obtenir immunite 
de poursuite penale, mais pas de poursuites civiles par des tiers leses. 

[9] Toutes les defenderesses contestent la demande d'autorisation, y compris 
Weston et Loblaw. Certains moyens de defense sont communs, d'autres individuels et 
specifiques. 

[1 O] Notamment, plusieurs defenderesses invitent a grande mefiance face a des 
auto-denonciateurs qui accablent leurs principaux concurrents qui, eux, s'exposent a 
des condamnations penales. 

[11] L'audience s'est deroulee les 15 et 16 janvier 2019. Toutes les parties ont 
demande au Tribunal de retarder la mise en delibere tant que la Cour supreme n'aurait 
pas statue dans l'affaire Pioneer Corp. c. Godfrey, qui venait de se plaider le 11 
decembre 2018. 

[12] La Cour supreme a rendu jugement dans Godfrey le 20 septembre 20193
. La 

presente demande d'autorisation aura ete en delibere depuis cette date. 

B. RESUME DE LA POSITION DE M. GOVAN 

[13] M. Govan plaide que !'existence du complot est etablie prima facie. 

[14] Un porte-parole officiel de Loblaw a admis la participation du complot, ajoutant 
quant aux autres defendeurs, « you cannot price fix alone »4

• 

[15] Les informations fournies ont ete jugees suffisantes pour declencher l'enquete 
du Bureau de la concurrence, en ao0t 20175

. 

[16] Les declarations assermentees d'un enqueteur du Bureau de la concurrence, 
Me Simon Bessette, ont convaincu des juges de la Cour superieure de justice de 
!'Ontario de rendre plusieurs jugements en application de la Loi sur la concurrence, dont 
des mandats de perquisition ciblant plusieurs des defenderesses, en octobre et 
novembre 20176

. 

[17] Les membres du groupe ont droit au remboursement du montant paye en trop 
sur chaque achat de pain et ce, depuis le debut du complot, le 1 er novembre 2001. 

[18] Pour faire echec a la prescription extinctive, M. Govan invoque l'impossibilite 
d'agir tant que le complot restait secret. 

3 2019 csc 42. 
4 Piece P-17. 
5 Piece P-18. 
6 PieceP-17. 
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[19] M. Govan considere que le complot engage la responsabilite solidaire des 
defenderesses, tenues de payer des dommages-interets aux membres, plus les 
honoraires et debours des avocats de la demande, plus les frais d'enquete encourus. 

C. RESUME DE LA POSITION DE CANADA BREAD 

[20] Canada Bread plaide principalement que la demande d'autorisation ne repose 
pas suffisamment sur des allegations de fait concretes et precises, appuyees sur des 
elements de preuve fiables. Des hypotheses et des opinions ne sauraient suffire. 

[21] Selan le dossier constitue, le Bureau de la concurrence mene une enquete qui 
n'est pas terminee. Personne n'a ete mis en accusation. Personne n'a plaide coupable 
(contrairement aux faits de l'affaire lnfineon7). 

[22] Les articles publies dans les medias sur un soi-disant cartel constituent du ou'i-
dire dont la fiabilite est nulle. 

[23] Plusieurs des documents invoques ne mentionnent pas Canada Bread. La 
demande d'autorisation omet de preciser si Canada Bread aurait participe au complot 
en tant que boulanger industriel ou en tant que detaillant. Or, selon la version actuelle 
de !'article 45 LC., Canada Bread ne peut se faire reprocher de conspirer qu'avec un 
autre boulanger industriel. 

[24] La description du groupe manque de precisions essentielles, quant a la periode 
de temps couverte et quant aux marques de pain concernees. 

D. RESUME DE LA POSITION DE LOBLAW ET DE WESTON 

[25] Loblaw et Weston insistent sur l'impact de l'amendement a !'article 45 LC. entre 
en vigueur le 12 mars 2010. 

[26] Depuis cette date, ii est precise que l'on ne peut etre accuse d'avoir conspire 
qu'avec un concurrent qui n'est pas un affilie. 

[27] II est douteux que les declarations assermentees d'un representant du Bureau 
de la concurrence, pour fins d'obtention de mandats de perquisition, constituent des 
allegations suffisantes en regard du critere du paragraphe 575(2°) du Code de 
procedure civile ( « C.p.c. » ). En effet, l'affiant se limite a affirmer qu'il « detient des 
motifs raison nab/es de croire que... ». 

[28] Loblaw et Weston plaident que la description proposee pour le groupe est trap 
vaste. Elle devrait etre limitee a ce sur quoi le Bureau de la concurrence dit enqueter, a 
savoir: 

7 Infineon Technologies AG c. Option Consommateurs, 2013 CSC 59. 
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« fresh commercial bread » defined as « packaged bread products and bread 
alternatives (including bagged bread, buns, rolls, bagels, naan bread, English 
muffins, wraps, pitas and tortillas) for sale at retail »8

• 

E. RESUME DE LA POSITION DE METRO 

[29] Metro appuie la position voulant que les allegations ne s'appuient que sur des 
opinions, des inferences et des soupgons. 

[30] Obtenir un mandat de perquisition ne cree pas une apparence de droit au sens 
du paragraphe 575 (2°) C.p.c.9• 

[31] Cette apparence de droit est en l'espece minee par !'admission de l'enqueteur 
Bessette qu'il se fie sur des indicateurs anonymes et non identifiables. 

[32] Rien dans la demande d'autorisation n'indique comment le complot aurait opere 
dans l'aire geographique ciblee, soit le Quebec. 

[33] Selan Metro, la Loi sur la concurrence constitue un « code complet », 
expression signifiant que toute contravention a la Loi doit etre sanctionnee en 
appliquant uniquement la Loi sur la concurrence, sans recours au Code civil du Quebec 
et au droit commun plus generalement. 

[34] C'est ainsi que !'article 36 L.C. edicte une prescription extinctive de deux ans. 

[35] Mal redigee, la demande d'autorisation semble referer seulement au texte de 
l'ancien article 45 L.C., de sorte que la periode temporelle de !'action collective (si 
autorisee malgre tout) devrait se terminer le 12 mars 201 O (date d'entree en vigueur de 
l'amendement legislatif). D'une fagon ou d'une autre, la description du groupe doit 
enoncer des limites temporelles. 

[36] Par ailleurs, le nouvel article 45 L.C. ne prohibe que les complots de type 
« horizontal », entre concurrents offrant le meme produit. II ne saurait etre question de 
com plot de type « vertical », entre un detaillant tel Metro et un boulanger industriel. 

[37] Aussi, si !'action collective devait etre autorisee (en depit des lacunes de la 
demande), le jugement devrait identifier clairement les produits et les marques vises, 
pour tenir compte que les detaillants veulent du pain provenant d'autres boulangers 
industriels. II faudrait aussi exclure le pain congele et le pain cuit « sur place » dans 
l'etablissement du detaillant. 

[38] Metro conclut son plan d'argumentation en soutenant que la demande 
d'autorisation est mal redigee et a ete deposee precipitamment pour beneficier de la 
regle du « first to file ». 

8 Piece P-18. 
9 Jacques c. Petro-Canada, 2009 QCCS 5603. 
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[39] S'appuyant sur l'arret lnfineon10, Sobeys plaide qu'une action collective 
soulevant contravention a la Loi sur la concurrence ne peut reposer sur de simples 
affirmations, mais doit comporter une certaine preuve servant d'assise factuelle. 

[40] II ne suffit pas d'invoquer un vague complot. II faut etablir une apparence de 
droit a l'egard de chaque defendeur distinctement11

. On ne devrait pas s'en prendre a 
une entreprise qui n'a jamais ete poursuivie, encore mains condamnee12

. 

[41] Sobeys releve qu'initialement, elle n'etait pas assignee a titre de defenderesse 
et ce, jusqu'a la modification de la demande d'autorisation au debut de 2018. 

[42] Cela fait, la demande d'autorisation est restee confinee a des allegations 
generales, sans jamais particulariser quant a Sobeys. 

[43] II est tout aussi remarquable que les reportages journalistiques produits en 
demande, ne mentionnent jamais Sobeys. 

[44] Cependant, Sobeys concede que les denonciations assermentees de 
l'enqueteur Bessette mentionnent Sobeys quatre fois (seulement), mais en referant a 
des documents caviardes et a un informateur anonyme. 

[45] Somme toute, l'enquete du Bureau de la concurrence n'est pas terminee, si 
bien que la demande d'autorisation est prematuree. 

[46] Comme d'autres defenderesses, Sobeys ajoute qu'un jugement autorisant 
!'action collective devrait enoncer des limites temporelles. 

[47] Finalement, Sobeys objecte aux conclusions accessoires qui obligeraient 
Sobeys a afficher des avis aux membres sur ses propres sites internet et a fournir des 
listes de membres du groupe connus. 

G. RESUME DE LA POSITION DE WALMART 

[48] Walmart plaide que !'action collective est prematuree. L'enquete du Bureau de 
la concurrence n'est pas terminee. 

[49] Par ailleurs, ii faut (en janvier 2019) attendre que la Cour supreme se prononce 
dans l'affaire Godfrey car (Walmart l'espere) ii devrait etre statue que la Loi sur la 
concurrence forme un « code complet ». 

10 Pree., note 7. 
11 Jacques c. Petro-Canada, prec., note 9; Association pour la protection automobile c. Ultramar Ltee, 

2012 aces 4199. 
12 Asselin c. Hitachi Ltd., 2018 aCCS 483. 
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[50] lrait-on malgre tout de l'avant, ii faudrait alors realiser que « rien » dans la 
documentation produite ne mentionne Walmart. Par contre, ii est concede toutefois 
qu'un article du Financial Post (31 octobre 2017)13 et un article de la Presse canadienne 
(31 janvier 2018)14 citent un porte-parole de Walmart, qui n'admet rien mais declare que 
l'entreprise suit le deroulement de l'enquete. 

[51) Pour autoriser une action collective formee d'un groupe de Quebecois, ii 
faudrait alleguer que le complot a ete execute sur le territoire distinct du Quebec. Rien 
de tel n'est allegue. 

[52] Comme d'autres defenderesses, Walmart considere que la description 
proposee pour le groupe est circulaire, car elle depend du sort de l'action collective au 
fond. 

[53) Entin, Walmart invite a la prudence face au caractere exorbitant des 
conclusions recherchees quant aux avis a donner aux membres. Le tout devrait etre 
debattu a une audience subsequente, si jamais l'action collective etait autorisee malgre 
tout. 

H. RESUME DE LA POSITION DE GIANT TIGER 

[54) Giant Tiger plaide que la Loi sur la concurrence constitue un « code complet ». 

[55) Giant Tiger soutient que !'ensemble des documents produits sont muets a son 
sujet, sauf ceux relies aux mandats de perquisition obtenus par le Bureau de la 
concurrence 15

. 

[56) La encore, le dossier de la Gour superieure de justice de !'Ontario est laconique 
quant a la participation de Giant Tiger au complot allegue. 

[57) Ainsi, les propos attribues a un denonciateur anonyme sont ambigus. On peut 
les interpreter comme refletant la mefiance par Giant Tiger de fournir de !'information 
confidentielle au boulanger Weston, de crainte que celui-ci la divulgue ensuite a la 
societe-sc:eur Loblaw, concurrente de Giant Tiger. 

[58) Au surplus, cette action collective porterait sur un complot en vue d'affecter la 
vente de pain au detail sur un marche specifique, celui du Quebec. 

[59) Or, rien ne permet d'alleguer que le marche du Quebec aurait ete affecte. 

[60) Comme d'autres defenderesses, Giant Tiger ajoute que, si autorisee, l'action 
collective devrait etre limitee : 

13 Piece P-9. 
14 Piece P-17. 
15 Pieces P-13 et P-18. 
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• dans le temps; 

• aux seuls produits de pain enumeres dans les documents d'enquete. 

I. L' ARR ET GODFREY 

[61] La Gour supreme a rendu l'arret Godfrey le 20 septembre 201916 . 

[62] Huit juges s'accordent quant a !'analyse du juge Brown. La juge Cote est 
dissidente en partie. 

[63] II s'agit d'une action collective que l'on recherche a faire certifier en Colombie
Britannique contre une vingtaine d'entreprises qui auraient complote pour fixer les prix 
des lecteurs de disques optiques et de produits connexes. 

[64] Plusieurs questions sont en litige, dont le delai de prescription applicable. Celui
ci serait de deux ans en vertu de la Loi sur la concurrence. Mais M. Godfrey invoque 
aussi la common law et l'equity. 

[65] Les juges majoritaires statuent que la Loi sur la concurrence n'est pas un code 
comp let et exclusif. L'article 62 L.C. edicte d'ailleurs le maintien des droits d'action en 
common law et en equity (par. [88]). 

[66] La juge Cote est d'accord sur ce point (par. [203]). Son desaccord porte plutot 
sur l'encadrement des questions communes que le juge du fond serait en mesure de 
solutionner. 

[67] Presentement, le droit est limpide qu'au Quebec une violation de !'article 45 
L.C. expose le contrevenant a une poursuite en dommages-interets sur la base des 
regles de la responsabilite civile edictees au Code civil du Quebec. 

J. REGLES DE DROIT APPLICABLE$ AU STADE DE L'AUTORISATION 

[68] Par ailleurs, au Quebec, le droit est stable quant aux regles generales regissant 
l'autorisation. Un bref survol suffira ici17

, avant de verifier distinctement le possible 
impact de l'arret Oratoire Saint-Joseph18 rendu en juin 2019. 

[69] Le juge d'autorisation doit accorder telle autorisation s'il est demontre que toutes 
et chacune des quatre conditions de !'article 575 du Code de procedure civile 
( « C.p.c. » ) sont respectees : 

16 Pree., note 3. 
17 II s'agit a cette section B d'un extrait adapte et mis a jour d'un jugement rendu par le soussigne le 14 

novembre 2018, dans Bramante c. Restaurants McDonald du Canada limitee, 2018 QCCS 4852. 
18 Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal c. J.J., 2019 CSC 35; motifs du juge Brown au nom de la 

majorite (I' « arret Oratoire Saint-Joseph » ) . 
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575. Le tribunal autorise l'exercice de l'action collective et attribue le 
statut de representant au membre qu'il designe s'il est d'avis que: 

1 ° les demandes des membres soulevent des questions de droit ou de 
fait identiques, similaires ou connexes; 

2° les faits allegues paraissent justifier les conclusions recherchees; 

3° la composition du groupe rend difficile ou peu pratique !'application des 
regles sur le mandat d'ester en justice pour le compte d'autrui ou sur la 
jonction d'instance; 

4 ° le membre auquel ii entend attribuer le statut de representant est en 
mesure d'assurer une representation adequate des membres. 

[70]Au Quebec, l'autorisation est un processus de filtrage souple qui ne doit servir 
qu'a ecarter les demandes frivoles ou insoutenables19

. 

[71] Le demandeur n'est pas tenu de demontrer la probabilite que sa demande sera 
accueillie au fond. II n'a qu'a proposer un syllogisme soutenable et defendable, 
auquel seul un obstacle evident et insurmontable pourra faire echec2° . 

[72] Les allegations de la demande et les pieces invoquees a leur soutien sont tenues 
pour averees, a moins de contradiction par une preuve sommaire et evidente2 1

. II est 
trop tot pour tenir compte des eventuels moyens de defense. 

[73] Les criteres de !'article 575 C.p.c. sont exhaustifs. Le principe directeur de la 
proportionnalite (article 18 C.p.c.) impregne !'analyse de ces criteres mais ne 
constitue pas un cinquieme critere autonome22

. 

[7 4] Si un doute persiste au terme de !'analyse des quatre criteres de !'article 575 
C.p.c., le doute doit beneficier a la demande. II incombera au juge du fond de 
trancher definitivement23

• 

[75] Par contre, l'echec d'un seul des quatre criteres suffit a entrainer le refus de 
I' autorisation24

• 

19 Infineon Technologies AG c. Option Consommateurs, 2013 CSC 59 (I' « arret Infineon » ); Vivendi 
Canada inc. c. Dell'Aniello, 2014 CSC 1 (I' « arret Vivendi » ). 

20 Asselin c. Desjardins Cabinet de services financiers inc., 2017 QCCA 1673 (I'« arretAsselin » ). 
21 Arret Infineon, prec., note 7; D'Amico c. Procureure generate du Quebec, 2019 QCCA 1922 (I' « arret 

D'Amico » ). 
22 Arret Vivendi, prec., note 19. 
23 Baratto c. Merck Canada inc., 2018 QCCA 1240. 
24 Option Consommateurs c. Merck Co. Inc., 2013 QCCA 57. 
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[76] La norme de « preferability » ne s'applique pas au Quebec25
. Le juge 

d'autorisation n'a pas a verifier si l'action collective est le vehicule procedural le plus 
adequat pour solutionner le litige (par opposition a une multitude d'actions 
individuelles). 

[77] Dans l'arret Oratoire Saint-Joseph26
, rendu le 7 juin 2019, la Cour supreme 

reitere que le juge d'autorisation doit se confiner a un role de filtrage27 et doit ecarter 
uniquement les actions collectives qui sont frivoles et celles qui ne presentent 
aucune chance de succes, ou autrement dit qui sont manifestement mal fondees en 
fait ou en droit28

. 

[78] Ce recent arret de la Gour supreme n'a done pas affecte la jurisprudence de la 
Gour d'appel qui enseigne que le juge d'autorisation doit refuser d'autoriser quand un 
argument de droit « pur » demontre que la demande est manifestement mal fondee 
en droit. Geci exclut les questions mixtes de faits et de droit, qui beneficieront de 
l'eclairage complet du proces au fond. 

[79] II s'agit d'une situation fort semblable a celle traitee par !'article 168 C.p.c. qui 
permet d'opposer l'irrecevabilite de la demande : 

168. [ ... ] 

Elle peut aussi opposer l'irrecevabilite si la demande ou la defense n'est 
pas fondee en droit, quoique les faits allegues puissent etre vrais. Ce 
moyen peut ne porter que sur une partie de celle-ci. 

[ ... ] 

[80] Dans l'arret Fortier c. Meubles Leon ltee29
, la Cour d'appel affirmait qu'au stade 

de l'autorisation, le juge saisi d'une pure question d'interpretation doit la trancher. En 
l'espece, ii s'agissait de determiner la portee de !'article 228.1 venu ajouter une 
nouvelle pratique interdite a la Loi sur la protection du consommateur3° (la« LPG » ). 

[81] La Cour d'appel indiquait alors s'appuyer sur l'arret Trudel c. Banque Toronto
Dominion31, ou elle resumait la ligne de conduite applicable com me suit : 

[2] Si une action ordinaire est irrecevable parce que non fondee en droit 
meme en tenant les faits allegues pour vrais, ii en est de meme d'une 

25 Arret D'Amico, prec., note 21 . 
26 Pree. note 18 . 
27 Idem, par. 22. 
28 Idem, par. 56. 
29 2014 QCCA 195. 
30 RLRQ, c. P-40.1. 
31 2007 QCCA 413. 
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action collective d'autant plus que les frais engendres par une telle action 
sont plus considerables que ce n'est le cas en regle generale. 

[3] II s'agit en !'occurrence d'une pure question d'interpretation. La juge de 
premiere instance a tenu les faits pour averes et a conclu que les textes 
legislatifs ne pouvaient pas soutenir !'interpretation soumise par le 
demandeur, a savoir que les banques doivent assumer les frais de 
preparation et d'inscription pour publication des quittances lorsque 
l'emprunt est garanti par une charge hypothecaire. Dans l'exercice de son 
pouvoir discretionnaire, les faits etant averes, la juge non seulement 
pouvait, mais devait interpreter le droit. 

[soulignement ajoute] 

[82] Les juges d'autorisation ont observe cette ligne de conduite, dont encore 
recemment dans le jugement Benabu c. Videotron32

, alors que le juge Sansfagon 
(alors de la Cour superieure) enongait ce qui suit : 

[19] Le dossier en l'espece souleve la question suivante : est-ii 
approprie que le Tribunal se prononce des a present, a l'etape de la 
demande d'autorisation, sur une question de droit sur laquelle repose 
entierement le sort de l'action collective? Faut-il plutot autoriser l'action et 
reporter la reponse a la question a une etape ulterieure, telle celle des 
moyens preliminaires en irrecevabilite une fois l'action emise et notifiee, 
ou meme appliquer une extreme prudence et reporter la reponse a l'etape 
du merite? 

[20] Dans Fortier c. Meubles Leon Ltee, la Cour d'appel enseigne que le 
juge saisi d'une pure question d'interpretation doit la trancher des l'etape 
de la demande d'autorisation, reprenant sur ce point ce que la Cour avait 
deja statue dans Trudel c. Banque Toronto-Dominion. 

[21] En l'espece, une question de droit est au coour meme de l'action 
collective, dont le sort en depend. Cette question peut done etre traitee 
des l'etape de !'analyse du critere de !'article 575{2) C.p.c., alors que la 
demanderesse doit demontrer que sa demande presente une « cause 
defendable ». Cette approche est compatible avec le role que le 
legislateur lui a confie a l'etape de la demande d'autorisation qui precede 
l'action, vraisemblablement en connaissance de !'importance et des 
consequences de ces recours a la fois pour les milliers, ou meme millions 
de personnes, puisque le mode de mise en marche vise semble s'etendre 
a toutes les spheres de services offerts aux consommateurs quebecois, 
au nom desquels la demanderesse pourrait etre autorisee a agir. 

32 201 s aces 220?. 
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[22] De plus, ce type de recours occupe une partie importante du temps 
des juges et des officiers de justice et emporte d'imposants co0ts en 
honoraires d'avocats, entre autres consequences. II importe done, 
lorsque, comme en l'espece, ii apparait a la face meme de la demande 
d'autorisation et des pieces que le recours ne repose sur aucun 
fondement juridique, de ne pas simplement reporter la reponse a cette 
question a l'etape du merite. 

[soulignements ajoutes] 

[83] Ce jugement Benabu vient d'etre confirms par la Gour d'appel qui, dans son arret 
du 15 novembre 201933

, affirme : 

[7] En etfet, dans l'arret precite L'Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal, la Cour 
supreme a confirme que le juge saisi d'une demande d'autorisation peut trancher 
une question de droit a ce stade preliminaire si le sort de l'action collective 
projetee en depend, et qu'il doit ainsi necessairement interpreter la loi afin de 
determiner si l'action collective projetee est manifestement non fondee en droit. 
Outre ce principe rappele par les juges majoritaires, ! 'opinion du juge Gascon en 
est une illustration eloquente. 

[84]Dans le recent arret D'Amico34 (13 novembre 2019) , la Gour d'appel confirme le 
jugement de premiere instance quand ii considere que les conclusions recherchees 
sont irrecevables en droit, de sorte que l'autorisation doit etre refusee pour non
respect du deuxieme critere de !'article 575 C.p.c. 

K. LES MANDATS DE PERQUISITION 

[85] La preuve versee a ce jour comporte de volumineux extraits du dossier de la 
Gour superieure de justice de !'Ontario, dans lequel des mandats de perquisition ont ete 
decernes quant a chacune des defenderesses35 

• Canada Bread : 

• Giant Tiger : 

• Loblaw : 

• Metro : 

• Sobeys : 

33 2019 QCCA 2174. 
34 Pree, note 21. 
35 Pieces P-13 et P-18. 

25 octobre 2017; 

25 octobre 2017; 

31 octobre 2017; 

25 octobre et 1 er novembre 2017; 

25 octobre et 1 er novembre 2017; 
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• Wal-Mart: 

• Weston : 

25 octobre 2017 et 1 er novembre 2017; 

31 octobre 2017. 

[86] Ces mandats de perquisition ont ete delivres sur la base de quatre declarations 
assermentees de l'enqueteur du Bureau de la concurrence, Me Bessette : 

• 26 octobre 2017; 

• 30 octobre 2017; 

• 31 octobre 2017; 

• 1 er novembre 2017. 

[87] Les declarations de Me Bessette relatent ce qu'il a appris du complot allegue. 
Notamment, ii refere a deux informateurs anonymes (Witness 1 et Witness 2) qui, dans 
le cadre de leur emploi chez Weston, ont participe a !'execution du complot. 

[88] Plusieurs des defenderesses se sont adressees a la Cour superieure de justice 
de !'Ontario pour reclamer que l'identite de Witness 1 et de Witness 2 leur soit 
divulguee, sans succes apparent. 

[89] Les declarations de Me Bessette identifient egalement Weston en tant 
qu'lmmunity Applicant, un statut explique aux paragraphes 4.1 a 4.1 O des declarations 
assermentees. 

[90] La plus recente des declarations de Me Bessette, celle du 1 er novembre 2017, 
atteste que le complot est encore actif a cette date (par. 4.77) . 

[91] Les juges qui ont decerne les mandats de perquisition ont agi en vertu des 
pouvoirs conferes par !'article 15 LC. 

Mandat de perquisition 

15 (1 ) A la demande ex parte du commissaire ou de son representant autorise 
et si, d'apres une denonciation faite sous serment ou affirmation solennelle, un 
juge d'une cour superieure ou d'une cour de comte est convaincu 

a) qu'il existe des motifs raisonnables de croire 

(i) soit qu'une personne a contrevenu a une ordonnance rendue en 
application des articles 32, 33  ou 34, ou des parties Vll . 1  ou VI I I , 

(ii) soit qu'il y a des motifs justifiant que soit rendue une ordonnance aux 
termes des parties Vll . 1  ou VI I I, 
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(ii i) soit qu'une infraction prevue a la partie VI ou VI I a ete perpetree ou 
est sur le point de l 'etre; 

b) qu' i l  y a  des motifs raisonnables de croire qu' i l  existe, en un local quelconque, 
un document ou une autre chose qui fourn ira une preuve en ce qui concerne les 
circonstances visees aux sous-alineas a) (i) , (i i) ou (i i i ) , selon le cas, 

celui-ci peut delivrer sous son seing un mandat autorisant le commissaire ou 
toute autre personne qui y est nommee a 

c) penetrer dans le local, sous reserve des conditions que peut fixer le mandat; 

d) perquisitionner dans le local en vue soit d'obtenir ce document ou cette autre 
chose et d'en prendre copie, soit de l 'emporter pour en faire l 'examen ou en 
prendre des copies. 

Contenu du mandat 

(2) Un mandat delivre en appl ication du present article fait etat de l'affaire a 
l'egard de laquelle ii est delivre et ii indique les locaux qui doivent faire l 'objet de 
la perquisition de meme que le document, la chose ou la categorie de documents 
ou de choses qui doit faire l'objet d'une recherche.  

[92] Le role et les pouvoirs ainsi conferes par la Loi sur la concurrence sont 
semblables a ceux edictes aux articles 487 a 490 . 1  du Code criminef36

, a cette 
d ifference que la Loi sur la concurrence exige de se presenter devant un juge de 
nomination federale et non devant un juge de paix de nomination provinciale. 

[93] Dans leur traite intitu le The Law of Search and Seizure in Canada37
, les auteurs 

Fontana et Keeshan consacrent un chapitre aux devoirs du juge ou juge de paix au 
moment de delivrer un mandat de perquisition . 

[94] Citant l 'arret de la Gour supreme dans Hunter c. Southam Inc. 38
, les auteurs 

enoncent le principe fondamental que le/la juge doit exercer sa d iscretion judiciaire avec 
neutral ite et impartial ite. 

[95] Le/la juge doit analyser la demande de mandat avec circonspection en tenant 
compte qu 'elle lu i  est presentee ex parte, en ! 'absence de la personne visee, dont les 
droits fondamentaux sont en jeu39

. 

36 603022 Ontario Inc. c. Canada (Director of Investigation), (1 988) , 21 C . F .R .  (3d) 575 (H .C . Ont) . 
37 J .A. FONTANA et D. KEESHAN , The Law of Search and Seizure in Canada, ge edition,  LexisNexis, 

201 5 , p. 1 83-1 97. 
38 ( 1 984) 2 R .C .S .  1 45. 
39 R. c. Kobernik, (1 922) , 39 C .C .C . 48 (C .S .  Ont.) . 
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[96] Le/la demandeur/resse doit reveler ses motifs de suspecter qu'une infraction a 
ete commise40. 

[97] Le/la juge ne doit pas se satisfaire que le/la demandeur/resse se dise 
convaincu/e. Le juge lui-meme doit etre convaincu qu'il existe des motifs raisonnables 
de croire qu'une infraction a ete commise, au-dela de simples soupgons41

. 

[98] Par contre, le/la juge n'a pas a determiner si !'infraction a ete commise ou 
non42

. 

[99] La suffisance des informations divulguees ne s'apprecie pas abstraitement, 
mais en tenant compte de la portee de la legislation permettant la saisie43

. 

[100] On peut verifier si ces regles paraissent avoir ete observees en l'espece. 

[101] Le dossier ne revele rien qui permette de douter que le juge qui a delivre les 
mandats de perquisition (!'honorable juge Kevin B. Philips) ait manque le moindrement 
a ses devoirs. Bien au contraire. Nul n'a attaque la validite des mandats de perquisition. 

[102] Les declarations assermentees de Me Bessette etaient detaillees et redigees 
systematiquement. 

[1 03] Les declarations assermentees des 30 octobre 201 7, 31 octobre 2017 et 1 er 

novembre 2017 comportent une preface dont la teneur revele qu'avant de decerner les 
mandats de perquisition (le 27 octobre 2017) le juge Phillips a exige notamment des 
informations additionnelles du denonciateur. 

[104] II faut done tenir compte que la Gour superieure de justice de !'Ontario a delivre 
des mandats de perquisition parce que convaincue de !'existence de motifs 
raisonnables de croire que des entreprises, dont les presentes defenderesses, avaient 
contrevenu a !'article 45 L.C., commettant de la sorte un acte criminel. 

L. LE DEUXIEME CRITERE : PARAGRAPHE 575 {2°) C.P.C. 

[105] Recapitulons. Un juge n'autorise des perquisitions en vertu de !'article 15 L.C. 
que si les faits allegues sous serment et appuyes d'une preuve documentaire, le 
convainquent qu'il existe des motifs de croire qu'une infraction criminelle a ete commise 
par toutes et chacune des personnes ciblees par les mandats de perquisition. 

[106] Meme si le droit criminel et le droit des actions collectives ne sont pas 
etroitement apparentes, ii faut constater que la demonstration exigee par le juge 

40 Hicks c. McKune, (1921), 36 C.C.C. 141 (C.A. Ont.). 
41 R. c. Brown, (1922), 38 C.C.C. 149 (C.A. Alta). 
42 R. c. Johnson & Franklin Wholesale Distributors Ltd, (1971) 16 C.R.N.S. 107 (C.A. C.-B.). 
43 Re : Re-Mor Investment Management Corp. , (1980) O.J. n° 630, 4 W.C.B. 316 (H.C. Ont.); Re : 

Borden & Elliot and The Queen, (1975) 30 C.C.C. (2d) 337 (C.A. Ont.). 
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appliquant !'article 15 L.C., est d'intensite superieure a celle que doit valider le juge 
d'autorisation pour constater que les faits allegues paraissent justifier un constat de 
complot anticoncurrentiel. 

[107] Tel com plot est declare et ad mis, non seulement par deux personnes dont 
l'anonymat est protege (Witness 1 et Witness 2), mais par Weston, leur employeur a 
l'epoque du complot. 

[108] Bien des doutes peuvent etre souleves sur la credibilite des denonciateurs et 
sur la motivation de Weston et Loblaw d'accabler leurs concurrents (certains de leurs 
concurrents, pas tous). Mais cela releve de !'appreciation de la valeur probante, qui 
incombe au juge du fond, apres analyse de toute la preuve en demande et en defense. 

[1 09] Meme si les propos et les attitudes attribues aux representants de chaque 
defenderesse, sont souvent sibyllins, ils ne permettent pas de conclure, a ce stade, 
qu'ils n'ont rien eu a voir avec le complot. Les apparences sont contre eux. 

[11 0] Distinctement des consequences juridiques a tirer des procedures de 
perquisition, ii appert que les faits allegues etablissent la vraisemblance d'un complot 
illegal et la participation de chacune des defenderesses a ce complot. 

[111] Au depart, dans un communique de presse du 19 decembre 2017, Weston et 
Loblaw divulguent « their role in an industry-wide price-fixing arrangement involving 
certain packaged bread »44

. 

[112] Ce complot a implique : 

Loblaw and the Weston Bakeries division of George Weston as well as other 
major grocey retailers and another bread wholesaler, some of which have 
acknowledged being searched by the Competition Bureau as part of its ongoing 
investigation45

• 

[113] Plus loin, le communique de presse permet de deduire l'identite des autres 
membres du complot : 

Class action lawsuits have been commenced against the Companies as well as a 
number of major grocery retailers and another bread wholesaler on the basis of 
the searches initiated by the Competition Bureau46 . 

44 Piece P-16. 
45 Idem. 
46 Idem. 
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[114] M. Galen G. Weston, grand patron de Weston et de Loblaw, fait son mea 
culpa : 

This sort of behaviour is wrong and has no place in our business or Canada's 
grocery industry ( . . .  ) This should never have happened47 . 

[115] Un mois et demi plus tard, quand certaines des autres defenderesses 
protestent de leur innocence, un porte-parole officiel de Loblaw, M. Kevin Groh, 
declare: « We have admitted our role, and you cannot price fix alone. »48

. 

[116] II appert que les autres defenderesses s'offusquent que Weston et Loblaw les 
entrainent dans ce scandale. 

[117] Mais en fait, leur implication se constate, non seulement de la denonciation de 
Witness 1 et de Witness 2, mais de certains documents trouves par le Bureau de la 
concurrence au moyen des perquisitions. 

[118] L'enqueteur Bessette refere a plusieurs de ces documents dans ses 
declarations assermentees ( « Informations » ou « ITOs » ) produites en Cour 
superieure de justice de !'Ontario. II suffira ici de consulter la plus recente d'entre elles, 
celle du 1 er novembre 201749 . 

[119] Ainsi, le Bureau de la concurrence releve 15 augmentations du prix du pain 
coordonnees entre Weston et Canada Bread, entre avril 2002 et mars 201650 . Me 
Bessette ajoute avoir des motifs de croire que cette pratique est toujours en vigueur en 
date du 1 er novembre 201751

. M. Richard Lan est, de fois en fois, identifie comme la 
personne responsable chez Canada Bread des tractations avec Weston. 

[120] Des courriels obtenus au moyen de la perquisition revelent que Walmart et 
Giant Tiger entendent participer a la hausse de prix coordonnee au debut de 2013. 
Cependant, taus deux voudront prealablement s'assurer que certains concurrents 
(No Frills, en particulier) auront pris les devants52 . No Frills est une banniere de Loblaw. 

[121] D'autres courriels saisis font voir qu'en 2015, M. Ken Kunkel de Metro et Mme 
Diana Pulla de Sobeys s'inquietent de devoir hausser le prix du pain alors que certains 
concurrents ne l'auraient pas encore fait53

. 

47 Idem. 
48 Piece P-17. 
49 Piece P-18. 
50 Idem, par. 4.31 a 4.76. 
51 Idem , par. 4.77. 
52 Idem, par. 4.70. 
53 Idem, par. 4.91 ,  4.92 et 4.93. 
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[122] Ces quatre dernieres defenderesses plaident notamment que les elements de 
preuve sont fragmentaires et se pretent a diverses interpretations, dont certaines ne 
sont pas incriminantes. 

[1 23] Par exemple, les declarations de Me Bessette mentionnent que Giant Tiger se 
preoccupait que Weston partage avec Loblaw, un concurrent, les echanges 
d'information entre Giant Tiger et Weston54

• 

[124] II incombera au juge du fond de departager le vrai du faux, la realite des 
suppositions. 

[125] L'autorisation de la presente action collective n'est pas tributaire des initiatives 
penales du Bureau de la concurrence. 

[126] Rien dans le dossier ne permet presentement de deduire que le cartel aurait 
opere ailleurs au Canada, mais pas au Quebec. Chacun des detaillants alimentaires 
exploite de nombreux etablissements partout au Quebec. Les allegations n'ont pas a 
cibler le Quebec en particulier. 

[127] Le syllogisme juridique de la demande se valide en fonction des deux versions 
successives de !'article 45 L.C. 

[128] A ce stade de l'autorisation, le doute doit beneficier a la demande. Celle-ci 
reussit sa demonstration d'un syllogisme etablissant une cause defendable. 

[129] Le Tribunal statue que le critere du paragraphe 575 (2°) C.p.c. est rempli. 

M. LE PREMIER CRITERE : PARAGRAPHE 575 (1 °) C.P.C. 

[130] Les defenderesses ne contestent pas qu'il existe des questions communes 
auxquelles les reponses sont susceptibles de favoriser la solution du litige pour tous et 
chacun des membres du groupe. 

[131] La demande d'autorisation proposant un groupe de membres quebecois et non 
de membres canadiens, ii y a  lieu de clarifier en consequence la question c). 

[132] Precisons que la question e) est formulee en lien avec des dispositions 
particulieres de la Loi sur la concurrence. 

[133] Le Tribunal statue que le critere du paragraphe 575 (1 °) C.p.c. est rempli. 

N. LE TROISIEME CRITERE : PARAGRAPHE 575 (3°) C.P.C. 

[134] Les defenderesses ne contestent pas !'application de ce critere. 

s4 Idem, par. 4.106. 
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[135] Le groupe propose est compose de centaines de milliers de Quebecois, 
auxquels on ne peut demander de se coordonner entre eux. 

[136] Le Tribunal statue que le critere du paragraphe 575 (3°) C.p.c. est rempli. 

0. LE QUATRIEME CRITERE : PARAGRAPHE 575 (4°) C.P.C. 

[137] Les defenderesses ne contestent pas !'application de ce critere. 

[138] La demande d'autorisation allegue de M. James Govan a, durant la periode 
concernee, achete du pain pre-emballe dans des supermarches Metro, Provigo et 
Loblaw de la region de Montreal. 

[139] M. Govan est membre du groupe quebecois. 

[140] Rien n'est souleve qui mette en doute la capacite et l'interet de M. Govan de 
representer adequatement les membres. 

[141] Le Tribunal statue que le critere du paragraphe 575 (4°) C.p.c. est rempli. 

P. LIMITES TEMPORELLES 

[142] Plusieurs defenderesses soulevent subsidiairement que la description du 
groupe doit comporter des limites temporelles 

► une date de debut, au-dela de laquelle la prescription extinctive opere; 

► une date de fin. 

[143] Certaines defenderesses invoquent la prescription extinctive de deux ans 
edictee a !'article 36 de la Loi sur la concurrence. 

[144] Tel qu'expose ci-haut a la section I de ce jugement, l'arret Godfrey55 du 20 
septembre 2019 a statue qu'une violation de !'article 45 LC. expose le contrevenant a 
une poursuite en dommages-interets sur la base des regles de la responsabilite civile 
edictees par le droit commun, et done au Quebec par le Code civil du Quebec. 

[145] En principe, une telle poursuite en dommages-interets est assujettie a une 
prescription extinctive de trois ans, applicable aux actions pour faire valoir un droit 
personnel (article 2925 C.c.Q.). 

[146] Cependant, le droit de la prescription comporte des regles de suspension, 
notamment en situation d'impossibilite en fait d'agir (article 2904 C.c.Q.). 

55 Pree., note 3. 
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[14 7] La demande d'autorisation fait appel aux regles de suspension de la 
prescription, notamment avec cette allegation : 

1 8. The Defendants' cartel was kept a secret and their price-fixing was not 
known to Applicant at the time of his purchases nor could it have been known, 
even through the exercise of reasonable diligence. 

[148] I I  incombera au juge du fond d'appliquer les regles de la prescription extinctive 
en fonction de la preuve complete recueillie durant le proces. 

[149] Seulement, la demande d'autorisation allegue egalement que le cartel des 
defendeurs aurait debuts en 2001. 

[150] En consequence, le Tribunal ajoute les mots « a partir du 1 er janvier 2001 » a la 
description du groupe. 

[151] Quant a une date de fin, le Tribunal est d'accord avec le principe (non 
immuable) que le groupe n'est pas cense rester ouvert indefiniment et qu'il taut lui 
apposer une date de fin qui, en general, ne saurait etre posterieure au jugement 
d'autorisation56

. 

[152] La difficulte qui se pose ici est que, selon les allegations et les pieces, le cartel 
semblait continuer a operer le 1 er novembre 2017, sans qu'on sache ce qui est advenu 
depuis. 

[153] Les limites temporelles sont malgre tout pertinentes, notamment pour aider une 
personne a determiner objectivement et aisement si elle fait partie du groupe ou non57

. 

[154] Par consequent, le groupe sera ferme en date du present jugement, ce que 
refletera la description du groupe. 

[155] Ces determinations par le juge d'autorisation sont sujettes a revision par le juge 
du fond, selon ce qu'une preuve plus approfondie, ainsi que le debat sur la prescription 
extinctive, pourront reveler. 

Q. DESCRIPTION PRECISE DU « PAIN » 

[156] Le Tribunal est d'accord avec les representations de certaines defenderesses, 
qui reclament une definition claire du pain pre-emballe en cause dans la presente 
affaire, pour eviter meprises et malentendus. 

56 Option Consommateurs c. Nippon Yusen Kabushiki Kaisha, 201 9  aces 1 1 55 ,  par. [1 08] . 
57 Savoie c. Compagnie petroliere lmperiale !tee, 2008 aces 6634; Abicidan c. Bell Canada, 201 7  

aces 1 1 90 _  
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(157] La description du groupe comporte done une definition du pain pre-emballe 
comme suit: 

Les produits de pain et les produits alternatifs produits ou vendus au detail par 
l'une ou l'autre des defenderesses, a ! 'exclusion du pain vendu surgele ou du 
pain cuit sur place dans l'etablissement ou ii est vendu au detail. 

R. ORDRES AUX DEFENDERESSES 

(158] Gertaines defenderesses s'opposent aux conclusions de la demande 
d'autorisation qui les obligeraient a annoncer l 'autorisation de l'action collective par des 
avis au public affiches sur leurs propres sites internet, et a fournir aux avocats du 
groupe les coordonnees de tous les membres s'ils les connaissent. 

(159] Par exemple, Sobeys invoque sa liberte d'expression , soit le droit de ne pas 
etre contrainte d'affirmer quelque chose avec lequel elle n'est pas d'accord; et son droit 
d'utiliser a sa guise sa propriete privee, a savoir ses sites web58

. 

(160] Le Tribunal considere tout d'abord qu'il serait invraisemblable que les 
defenderesses connaissent l'identite des individus a qui elles ont vendu du pain. II se 
peut que du pain ait ete vendu avec traces comptables a des personnes morales et 
associations; mais ce sera vraisemblablement pour une tres faible proportion des 
ventes totales. lntervenir a ce sujet fr61e l'inutilite. 

(161] Quelques jugements de la Gour superieure adoptent, mais sans aucune 
motivation, la position de ne pas contraindre une entite a utiliser son site web pour 
diffuser un avis public (un avis pourtant edicte par la Gour superieure)59

. La question est 
interessante mais n'a pas a etre tranchee des maintenant. 

(162] Plut6t, le Tribunal souscrit aux representations de plusieurs defenderesses et 
reporte a une audience ulterieure (mais a venir prochainement) !'approbation des avis 
aux membres et d'un plan pour leur dissemination. 

(163] Les defenderesses, qui s'exposent a defrayer la dissemination des avis, 
devront etre coherentes et accepter de payer pour l'achat d'espace publicitaire dans les 
medias si elles ne veulent pas qu'on utilise leurs propres outils de communication. 

POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : FOR THESE REASONS, THE COURT : 

(164] ACCUEILLE 
d'autorisation ;  

la demande (164] GRANTS the application ; 

(165] AUTORISE l'exercice d'une action (165] AUTHORIZES the bringing of a 

58 Plan d'argumentation du 4 janvier 2019, par. 94-108. 
59 Brochu c. Quebec (Societe des loteries) , [2002] R.J.Q. 1351 (C.S. ) ;  Tardif c. Hyundai Motor America, 

REJB2004-60636 (C.S.) .  
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collective par voie de demande class action in the form of an originating 
introductive de !'instance en dommages- application in damages and declaratory 
interets et pour jugement declaratoire; judgment; 

[166] DESIGNE le demandeur a titre de [166] APPOINTS the Applicant as 
representant des personnes incluses dans representative plaintiff of the persons 
le groupe defini comme suit : included in the Class herein described as : 

T outes les personnes, societes et 
associations, residant au Quebec, 
qui ant achete au mains un 
emballage de pain a partir du 1 er 

janvier 2001 et jusqu'au 19 
decembre 2019; 

Le mot « pain » dans la description 
du groupe signifie les produits de 
pain et les produits alternatifs, 
produits ou vendus au detail par 
l'une ou l'autre des defenderesses, 
a ! 'exclusion du pain vendu surgele 
et du pain cuit sur place dans 
l'etablissement ou ii est vendu au 
detail; 

All persons, partnerships and 
associations resident in Quebec who 
purchased at least one package of 
bread in between January 1st, 2001 
and December 19, 2019; 

The word "bread" in the class 
description means bread products 
and bread alternatives, produced or 
retailed by any of the Defendants, 
excluding bread frozen when sold 
and bread baked on-site in the 
establishment where it is retailed; 

[167] DECLARE que la nature de [167] DECLARES the nature of the 
l'action en est une en responsabilite civile action to be one of extracontractual civil 
extracontractuelle; liability; 

[168] IDENTIFIE comme suit les [168] IDENTIFIES the principle questions 
principales questions de faits et de droit a of fact and law to be treated collectively as 
etre traitees collectivement : the following : 

a) est-ce que les defenderesses ant 
conspire, complote ou conclu une 
entente ou un arrangement 
restreignant indument la 
concurrence quant a la vente du 
pain pre-emballe et, si oui, durant 
quelle periode ce cartel a-t-il affecte 
les membres du groupe? 

b) est-ce que la participation des 
defenderesses au cartel constitue 
une faute engageant leur 

(a) Did the Defendants conspire, 
coalesce, or enter into any agreement 
or arrangement that unduly restricts 
competition in the sale of packaged 
bread and, if so, during what period did 
this cartel have its effects on Class 
members? 

(b) Does the participation of the 
Defendants in the cartel constitute a 
fault triggering their solidary liability to 
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responsabilite solidaire envers les 
membres du groupe? 

c) le cartel a-t-il eu pour effet de 
hausser le prix paye au Quebec 
pour l'achat de pain pre-emballe 
vendu par les defenderesses et, si 
oui, telle hausse a-t-elle cause 
prejudice a chaque membre du 
groupe? 

d) quel est le montant total des 
dommages-interets subis par taus 
les membres du groupe? 

e) la responsabilite solidaire des 
defenderesses est-elle engagee 
quant aux coats suivants encourus 
ou a etre encourus pour les 
membres du groupe 

coats d'enquete; 

honoraires extrajudiciaires de 
l'avocat du demandeur et des 
membres du groupe; 

- debours extrajudiciaires de 
l'avocat du demandeur et des 
membres du groupe; 
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Class members? 

(c) Has the effect of the cartel been an 
increase in the price paid in Quebec for 
the purchase of the packaged bread 
sold by Defendants and, if so, does the 
increase constitute a damage for each 
Class member? 

(d) What is the total amount of 
damages suffered by all Class 
members? 

(e) Is the Defendants' solidary liability 
triggered with respect to the following 
costs incurred or to be incurred on 
behalf of class members : 

- The costs of investigation; 

- The extrajudicial fees of counsel for 
the Applicant, Plaintiff and Class 
members; and 

The extrajudicial disbursements by 
counsel for the Applicant, Plaintiff 
and Class members? 

[169] IDENTIFIE comme suit les [169] IDENTIFIES the conclusions sought 
conclusions recherchees de 
collective a etre instituee : 

l'action by the class action to be instituted as 
being the following : 

ACCUEILLIR l'action du 
demandeur contre les 
defenderesses pour le benefice 
des membres du groupe; 

DECLARER les defenderesses 
responsables du prejudice subi 
par le demandeur et chaque 
membre du groupe; 

GRANT the Representative 
Plaintiff's action against Defendants 
on behalf of all the Class members; 

DECLARE the Defendants liable for 
the damages suffered by the 
Representative Plaintiff and each of 
the Class members; 
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CONDAMNER solidairement les 
defenderesses a payer au 
demandeur et aux membres du 
groupe, un montant egal au total 
des revenus des defenderesses 
engendre par la portion 
artificiellement gonflee du prix de 
vente du pain pre-emballe vendu 
au Quebec et ORDONNER le 
recouvrement collectif de ce 
montant; 

CONDAMNER solidairement les 
defenderesses a payer le cout de 
toute enquete requise pour etablir 
leur responsabilite dans la 
presente affaire, incluant les 
honoraires et debours 
extrajudiciaires de l'avocat du 
groupe et les honoraires d'expert, 
et ORDONNER le recouvrement 
collectif de tel cout; 

CONDAMNER solidairement les 
defenderesses a payer l'interet et 
l'indemnite additionnelle sur les 
montants indiques ci-haut, suivant 
la loi, a partir de la date de 
signification de la demande 
d'autorisation; 

ORDONNER solidairement aux 
defenderesses de deposer au 
greffe du tribunal la totalite des 
montants inclus dans le 
recouvrement collectif, incluant 
interet et frais de justice; 

ORDONNER que les reclamations 
des membres individuels du 
groupe soient sou mis a 

recouvrement collectif si la preuve 
le permet ou autrement, a 

liquidation individuelle; 
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CONDEMN the Defendants, 
solidarily, to pay the Representative 
Plaintiff and the Class members an 
amount equal to the sum of the 
Defendants' revenues generated by 
the artificially inflated portion of the 
sale price of the packaged bread 
sold in Quebec and ORDERS 
collective recovery of these sums; 

CONDEMN the Defendants, 
solidarily, to pay the costs incurred 
for any investigation necessary to 
establish their liability in the present 
proceeding, including the 
extrajudicial class counsel fees and 
extrajudicial disbursements, and 
expert fees, and ORDER collective 
recovery of these sums; 

CONDEMN the Defendants, 
solidarily, to pay interest and the 
additional indemnity on the above 
sums according to law from the 
date of service of the Application to 
Authorize the Bringing of a Class 
Action; 

ORDER the Defendants, solidarily, 
to deposit in the office of this Court 
the totality of the sums which forms 
part of the collective recovery, with 
interest and costs; 

ORDER that the claims of individual 
Class members be the object of 
collective liquidation if the proof 
permits and alternately, by 
individual liquidation; 
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CONDAMNER les defenderesses 
aux frais de justice de la presente 
action, incluant les frais d'avis, les 
frais d'administration des 
reclamations et les frais d'experts, 
le cas echeant, incluant les frais 
d'expertises requises pour 
determiner le montant des 
ordonnances de recouvrement 
collectif; 

[170] DECLARE que les membres du 
groupe qui n'auront pas avise de leur 
exclusion, seront lies par tout jugement 
rendu dans l'action collective a etre 
instituee, tel que prevu par la loi; 

[171] RESERVE la competence du 
tribunal de rendre subsequemment 
jugement ou jugements concernant les 
avis aux membres du groupe, le plan de 
dissemination, le coat de publication et le 
delai d'exclusion, apres audience avec les 
parties a etre convoquee promptement; 

[172] LE TOUT, avec frais de justice. 

Me Joey Zukran 
LPG A VOCAT INC. 

Me Michael Vathilakis 
Me Karim Renno 
RENNO VATHILAKIS INC. 

Avocats du demandeur 
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CONDEMN the Defendants to bear 
the costs of the present action 
including the cost of notices, the 
cost of management of claims and 
the costs of experts, if any, 
including the costs of experts 
required to establish the amount of 
the collective recovery orders; 

[170] DECLARES that all members of the 
Class who have not requested their 
exclusion, shall be bound by any judgment 
to be rendered on the class action to be 
instituted in the manner provided for by 
the law; 

[171] RESERVES the jurisdiction of the 
Court to issue further judgment or 
judgments about the notices to the 
members of the Class, the notice plan, the 
publication fees and the delay to opt out, 
after a hearing of the parties to be called 
promptly; 

[172] THE WHOLE, with costs. 
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Me Karine Chenevert 
Me David Akman 
BORDEN LADNER GERVAIS 

Avocats des defenderesses Loblaw Companies Limited, 
Loblaws Inc., George Weston Limited et Weston Food 
Distribution Inc. 

Me Eric Lefebvre 
Me Dominic Dupay 
NORTON ROSE FULBRIGHT 
Avocats de la defenderesse Metro Inc. 

Me Yves Martineau 
Me Guillaume Boudreau-Simard 
STIKEMAN ELLIOTT 
Avocats des defenderesses Sobeys Quebec Inc., 
Sobeys Capital Incorporated et Sobeys Quebec Inc. 

Me Nick Rodrigo 
Me Faiz Lalani 
DAVIES WARD PHILLIPS & VINEBERG 
Avocats de la defenderesse Wal-Mart Canada Corp. 

Me Robert Torralba 
Me Simon J. Seida 
Me Litsa Kriaris 
BLAKE CASSELS & GRA YOON 
Avocats de la defenderesse Canada Bread Company Limited 

Me Julie Girard 
Me Joseph-Anael Lemieux 
DAVIES WARD PHILLIPS & VINEBERG 
Avocats de la defenderesse Giant Tiger Stores Limited 

Dates d'audience : 15 et 16 janvier 2019 
Dossier mis en delibere : 20 septembre 2019 
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